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Démystifier l’Équipement de Protection Individuel (EPI) ! 

 

Vous souhaitez savoir de quoi il s’agit, vous désirez comprendre pourquoi vous devez porter un EPI, 

vous voulez connaître quand et comment le porter, où se le procurer et qui peut avoir un EPI. 

Alors, voici les réponses ! 

 

C’est quoi ? 

Une protection que l’on utilise parce qu’il y a la présence d’un risque, tel que : 

 Devoir faire des branchements est un risque électrique - des gants sont nécessaires 

 Utiliser l’air comprimé est un risque mécanique – des lunettes de sécurité sont obligatoires 

 

 

Pourquoi porter un EPI ? 

1 Parce que la nature du travail (ce que l’on fait) peut présenter un risque : 

 Dévier la circulation de la voie publique représente un risque de collision, une veste, un pantalon et un casque 

fluo sont requis 

 Transporter des charges est un risque ergonomique pour lequel il est essentiel d’avoir des chaussures de 

sécurité et possiblement des gants selon la nature de la charge 

2 Parce que le lieu de travail (où l’on est) peut introduire un risque : 

 Avoir de la fumée pour l’ambiance du plateau est un risque physique pour lequel le port d’un masque est 

nécessaire 

 Être à la proximité de tirs d’arme est un risque physique qui requiert une protection auditive 

 

 

Quand porter un EPI ? 

1 Parce que la loi l’exige : 

 Le port d’un harnais est obligatoire lorsqu’en présence d’une chute de plus de 3 mètres 

2 Parce que la situation est inconnue : 

 Le port d’un masque à poussière est requis lors de la présence de poussière inconnue sur le lieu de tournage, soit 

le sous-sol d’un bâtiment 

 

Comment porter un EPI ? 

Toutes les formations pour l’obtention d’un EPI sont disponibles à l’association et accessibles par notre site web. En suivant 

une formation, vous pourrez recevoir votre EPI : 

 Protection contre les chutes pour l’obtention d’un harnais et de la longe 

 Signaleur pour l’obtention de la veste, du pantalon et du casque fluo 

 

 

Où me procurer un EPI ? 

À l’association, une personne est nommée et est responsable de la remise de l’équipement. De plus, des périodes de 

distribution fixes sont établies à la Place Chassé. Vous pouvez contacter cette personne pour avoir plus d’information au 

514-844-2113. 
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Qui peut avoir un EPI ? 

L’association a établi des directives et remet des EPI aux membres, selon leur fonction et en lien avec la formation reçue. 

 

 

Pour plus ample information sur les EPI, consultez notre site web 

À l’adresse Information en SST (aqtis514iatse.com), vous accéderez à un vidéo sur les EPI ! 

 

https://aqtis514iatse.com/fr/info-sst/

